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Société par actions simplifiée au capital de 1 300 000 euros 

Siège social : 8, La Basse Ville, 44640 ROUANS 
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(Ci-après dénommée « la Société ») 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL 
DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE  

EN DATE DU 13 SEPTEMBRE 2024 
 
 

 
L'an deux-mille-vingt-quatre, 
Le treize septembre, 
A 19 heures, 
 
Monsieur Romain LUCAS, demeurant 8, La Basse Ville 44640 ROUANS, 
 
Associé Unique de la Société, et détenant en tant que tel l’intégralité des 1 300 000 actions 
composant le capital de cette dernière, 
 
A pris les décisions suivantes : 
 
- Modification des dates d’ouverture et de clôture de l’exercice social, et de la durée de l’exercice en 
cours,  
- Modification corrélative des statuts,  
- Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 
 
 
PREMIERE DECISION  
 
L’Associé unique décide de modifier la date de clôture de l’exercice social pour la fixer au 30 
septembre.  
 
En conséquence, l’exercice en cours s’étendra du 1er janvier 2024 au 30 septembre 2024.  
 
 
DEUXIEME DECISION  
 
En conséquence de la décision précédente, l’Associé unique décide de modifier l’article 5 des statuts, 
dont la rédaction est désormais la suivante :  
 
« ARTICLE 6 – EXERCICE SOCIAL 
 
Chaque exercice social a une durée d’une année qui commence le 1er octobre de chaque année pour 
se terminer le 30 septembre de l’année suivante. ».  
 
 
TROISIEME DECISION  
 
L’Associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent acte pour remplir 
toutes formalités de droit.  
 

*  *  * 
 



 

 

Le présent acte sera mentionné sur le registre des délibérations tenu au siège social et un exemplaire 
original signé par tous les associés sera conservé dans les archives de la Société. 
 
 
 

Fait à Rouans,  
Le 13 septembre 2024 
 
 
Monsieur Romain LUCAS 

 
 


































